
Règlement Complet du jeu gratuit et sans obligation d’achat  
« Grand Jeu Old Dutch Master » du 17 septembre au 2 octobre 2010 

 
 
ARTICLE 1 : Sociétés Organisatrices 
 

La Société FRIESLANDCAMPINA CHEESE France, dont le siège social est situé au 2820 - RN 7 

Est - BP 3 13560 SENAS, immatriculée au RCS de TARASCON sous le numéro 304 202 328, 

l’Office NEERLANDAIS DU TOURISME ET DES CONGRES, dont le siège social est situé au 26 

Rue du Quatre Septembre 75002 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS, sous le numéro 799OZ 

 78418854200053, la Société VELOMOTION ci-après dénommé HOLLAND BIKES, dont le siège 

social est situé au 77 Boulevard Lefebvre 75015 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le 

numéro 442 110 789 et la Société REPAIRE DE BACCHUS, dont le siège social est situé au 16 rue 

du Nouveau Bercy 94220 CHARENTON LE PONT, immatriculée au RCS de CRETEIL sous le 

numéro   organisent un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat, intitulé "JEU OLD DUTCH 

MASTER DANS LE RESEAU REPAIRE DE BACCHUS", du 17 septembre au 2 octobre 2010 

minuit inclus (en fonction des horaires de fermeture de chaque cave). 
 
 
 
ARTICLE 2 : Principe du jeu  
 
Jeu gratuit sans obligation d'achat, organisé du 17 septembre au 2 octobre 2010, ouvert  à 
toutes personnes physiques majeures, résidant en France métropolitaine (Corse incluse), à 
l'exclusion des membres des sociétés organisatrices, conceptrices et des membres de leur famille 
vivant dans le même foyer (ascendants, descendants, conjoints). 
 
Les sociétés organisatrices se réservent le droit de demander à tout participant de justifier de ces 
conditions. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue 
du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier du lot. 
 
La participation au jeu implique l’entière acceptation du présent règlement. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Modalités de participation  
 
Pour participer, il suffit de :  
 
- Se procurer le formulaire d’inscription (imprimés à environ 10 000 exemplaires)  disponibles dans 
l’une des boutiques Repaire de Bacchus participantes du 17 septembre au 2 octobre 2010. (Liste 
jointe en annexe du présent règlement) 
 
- Tous les champs du bulletin sont obligatoires. Remplir correctement le formulaire d’inscription en 
complétant les champs Nom, Prénom, Téléphone e/t ou E-mail. 
 
- Avoir un numéro de téléphone et/ ou une adresse mail valide. 
 
- Déposer le formulaire d’inscription complété, indiquant impérativement une adresse e-mail et/ou un 
numéro de téléphone valide, avant le 2 octobre 2010 minuit dans l’une des urnes présentes dans le 
réseau de Caves Repaire de Bacchus participantes à l’opération. 
 
Tout formulaire d’inscription  incomplet  ou illisible ou raturé sera considéré comme nul. Un formulaire 
d’inscription par foyer fiscal. (même nom, même adresse)  

Les Participants s'interdisent de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout procédé de 
participation qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes du jeu et de ce présent 
règlement. 

Les Sociétés organisatrices se réservent le droit de procéder à toute vérification, d’exiger tout 
justificatif  et d'écarter toute personne ne respectant pas totalement le présent règlement. 



Les Sociétés organisatrices se réservent également le droit de poursuivre quiconque tenterait de 
frauder ou de nuire au bon déroulement du jeu. 

Les Sociétés organisatrices pourront décider d'annuler le jeu s'il apparaît que des fraudes manifestes 
sont intervenues sous quelque forme que ce soit dans le cadre de la participation au jeu ou de la 
détermination des gagnants. 

 
Les formulaires d’inscription deviennent la propriété des Sociétés organisatrices et ne seront pas 
renvoyés.  
 
Les gagnants acceptent que les sociétés organisatrices utilisent à titre publicitaire ou opérations de 
communication leur nom, prénom, ville sans restrictions ni réserves, sans que cela leur confère une 
rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution du lot.  
 
 
 
ARTICLE 4 : Déroulement du jeu-concours – élection des gagnants 
 
Une seule participation par foyer fiscal est autorisée. 
 
Il y aura 20 gagnants au total et pour chaque gagnant un lot, définis par l’ordre chronologique du 
tirage (exemple : le premier tiré aura le premier lot, le deuxième tiré aura le deuxième lot, …): 
 
Les  gagnants du tirage au sort seront avertis du résultat par téléphone, courrier postal ou courrier 
électronique à l’adresse qu’ils auront indiquée lors de leur inscription dans un délai de 30 jours à 
compter de la date du tirage au sort.  
 
Le tirage au sort sera effectué chez la SCP Pierre Benhamour et Francis Sadone, Huissiers de justice 
associés, 109-111 boulevard Voltaire, BP 259, 75524 Paris Cedex 11. 
 
Il sera procédé au tirage au sort de 3 suppléants pour l’ensemble des lots dans les mêmes conditions 
que le tirage au sort initial, au cas où les gagnants tirés au sort refuseraient le lot ou seraient éliminés. 
 
Il ne sera fait aucun envoi, ni communication par téléphone, de la liste des gagnants. 
 
Il ne sera adressé aucun courrier aux participants qui n’auront pas gagné, sauf pour répondre aux 
demandes d’envoi du règlement complet du jeu et/ou de ses éventuels avenants comme précisé ci-
après à l’article 10. 
 
Les lots seront répartis selon la chronologie tirage (voir article 5). 
 
Ils seront alors informés par la société Be Lemon, 4 rue Saint Vincent de Paul, 75010 Paris, de la 
marche à suivre pour retirer leur lot en boutique Repaire de Bacchus (voir article 6). 
 
Les gagnants acceptent que les sociétés organisatrices utilisent à titre publicitaire ou opérations de 
communication leur nom, prénom, ville sans restrictions ni réserves, sans que cela leur confère une 
rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution du lot.  
 
 
 
ARTICLE 5 : Désignation des lots 
 
Le jeu est doté au total de 20 lots se décomposant comme suit :  
 
1er lot :  
Un vélo hollandais 
 

� Descriptif : Vélo Batavus Crescendo NuVinci  
� Valeur totale de la dotation : 1049 € (prix de vente conseillé) 

 
 
2d lot :  
Un week-end de 2 jours pour 2 personnes à Amsterdam  
 



�   Descriptif :  WE à Amsterdam pour deux personnes comprenant :   -2 A/R en Thalys confort 1 au départ de Paris Gare du Nord (le pré acheminement domicile 

à gare du Nord n’est pas compris)   

-2 nuits à l’Hôtel Lloyd Amsterdam (chambre 4*) ou hôtel équivalent, petits-déjeuners inclus   

-2 pass « I amsterdamcard » 48H    

 
Valable 6 mois à compter de la date du tirage. Une fois les dates de voyage confirmées et réservées, 
aucun changement ne sera possible. Si le gagnant décide de ne pas partir aux dates prévues, le lot 
sera perdu.  
 

�     Valeur totale de la dotation : 990 € (prix de vente conseillé) 

 
 
3eme lot : 
Une caisse de 6 bouteilles de vin blanc 
 

� Descriptif : Remus 2008 Domaine de la taille aux Loups x 6 bouteilles (15,80€ la bouteille HT)  
� Valeur totale de la dotation : 113,38 € (prix de vente conseillé) 

 
 
4eme lot :  
Une caisse de 6 bouteilles de vin rouge 
 

� Descriptif : Comte Peraldi rouge 2008 x 6 bouteilles (13,80€ la bouteille HT) 
� Valeur totale de la dotation : 99,02 € (prix de vente conseillé) 

 
 
5eme lot :  
Une caisse de 6 bouteilles de vin blanc 
 

� Descriptif : Sancerre 2008 Domaine François Crochet x 6 bouteilles (12,46€ la bouteille HT)  
� Valeur totale de la dotation : 89,41 € (prix de vente conseillé) 

 
 
6eme et 7eme lot :  
Une caisse de 6 bouteilles de vin blanc 
 

� Descriptif : Chablis 2008 Domaine Gautheron x 6 bouteilles (11,29€ la bouteille HT)  
� Valeur totale de la dotation : 81,02 € (prix de vente conseillé) 

 
 
Du 8eme au 20eme lot :  
Gouda Old Dutch Master  
 

� Descriptif : 1/4 de meule de gouda vieux Old Dutch Master (2,5ks) 
� Valeur totale de la dotation : 37,25 € (prix de vente conseillé) 

 
Les lots ne sont pas transmissibles, ni échangeables, contre leur valeur en monétaire ou contre un 
autre lot. 
 
ARTICLE 6 : Mise en possession des lots 
 
Les gagnants du tirage au sort devront venir retirer leur lot sur présentation d’une pièce d’identité 
pouvant justifier leur participation au jeu ODM. Le lieu de retrait des gains sera communiqué aux 
gagnants par téléphone ou par mail. Le coût du transport pour retirer son gain est laissé à la charge 
exclusive du gagnant. 
 
Les lots ne sont ni transmissibles, ni échangeables contre tout autre lot ou contre toute valeur 
monétaire. Il ne pourra être attribué qu'une dotation par foyer (même nom, même adresse).  
 
 
 
 



 
ARTICLE 7 : Responsabilité 
 
Les dotations ne pouvant être distribuées pour toute raison indépendante de la volonté des Sociétés 
organisatrices et notamment pour tout problème lié au nom, à l’adresse e-mail, ou au téléphone du 
gagnant ne seront ni ré attribuées, ni envoyées et resteront la propriété des sociétés organisatrices. 
Les Sociétés organisatrices ne sauraient voir leur responsabilité engagée dans le cas d'une 
détérioration ou d'une perte du lot. 
 
Les Sociétés organisatrices se réservent le droit d’apporter des additifs ou des modifications au 
présent règlement, ils seront considérés comme annexés au présent règlement et seront réputés en 
faire partie intégrante. Elles se réservent le droit également d'écourter, de proroger ou d'annuler le 
présent jeu, si les circonstances l'exigeaient, sans encourir une quelconque responsabilité. Les 
Sociétés organisatrices se réservent le droit de remplacer les lots par des lots de valeur équivalente.  
 
Les sociétés organisatrices du jeu ne pourront être tenu pour responsable si les données relatives à 
l’inscription d’un participant ne lui parvenaient pas, pour une quelconque raison dont il ne pourrait être 
tenu pour responsable, ou lui arriverait illisible ou impossible à traiter. 

Les sociétés organisatrices ne sauraient en aucune manière être tenues pour responsable des 
défaillances éventuelles liées à la connexion à l’Internet pouvant entraîner le retard  ou impossibilité 
d’envoyer l 'email de confirmation de gain ( article 6) . 

Les sociétés organisatrices déclinent toute responsabilité vis-à-vis de tout dommage (matériel ou 
autre) subi par les participants, notamment les dommages causés à leur matériel informatique, aux 
données qui y sont stockées, ou leurs activités personnelles, professionnelles ou commerciales lors 
de l’envoi de l’email de confirmation de gain. 

Les sociétés organisatrices déclinent toute responsabilité pour tous les incidents ou accidents qui 
pourraient arriver aux gagnants pendant la jouissance du lot ou qui pourrait affecter ledit lot pour 
quelque cause que ce soit. Il ne sera répondu à aucune réclamation.  
 
 
 
ARTICLE 8 : Litiges 
 
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement en toutes ses 
dispositions. Tout litige lié à son interprétation ou son application sera tranché souverainement et en 
dernier ressort par les Sociétés organisatrices. 
 
 
 
ARTICLE 9 : Informatique et Libertés 
 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la 
Loi du 6 janvier 1978, modifiée par la Loi du 6 août 2004, dite « Informatique et Liberté ». Les 
participants sont informés que les données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de 
ce jeu sont nécessaires à la prise en compte de leur participation.  
 
Tous les participants au jeu disposent en application de l'article 27 de cette loi d'un droit d'accès et de 
rectification et de suppression des données les concernant. Toute demande d'accès, de rectification 
ou d'opposition doit être adressée au Responsable du traitement informatique : BE LEMON 4 rue St 
Vincent de Paul 75010 Paris. 
 
 
 
ARTICLE 10 : Dépôt du règlement 
 
Le règlement complet est déposé à la société SCP Pierre Benhamour et Francis Sadone, Huissiers de 

justice associés, 109-111 boulevard Voltaire, BP 259, 75524 Paris Cedex 11.  Le règlement complet 

est disponible pour consultation, à la caisse dans les caves Repaire de Bacchus participantes, et sur 
le site Internet www.benhamour-sadone.com., ou adressé à titre gratuit  (remboursement du timbre au 
tarif lent en vigueur sur demande écrite) à toute personne qui en fait la  demande à l’adresse 
suivante : BE LEMON – Jeu Old Dutch Master dans le réseau Repaire de Bacchus - 4 rue St 
Vincent de Paul 75010 Paris. 



 
 
 

BOUTIQUES REPAIRE DE BACCHUS 
        

Boutique adresses CP VILLE 

ACACIAS 39, rue des Acacias 75017 PARIS 

AUTEUIL 58, rue d’Auteuil 75016 PARIS 

BAYEN 6, rue Bayen 75017 PARIS 

BRETAGNE  40, rue de Bretagne 75003 PARIS 

CLER 29, rue Cler 75007 PARIS 

CLICHY 60, rue de Clichy 75009 PARIS 

COMMERCE 66, rue du Commerce 75015 PARIS 

CONVENTION 228, rue de la Convention 75015 PARIS 

DIDEROT 79, boulevard Diderot 75012 PARIS 

GOMBOUST 7, rue Gomboust 75001 PARIS 

GRENELLE 74, rue de Grenelle 75007 PARIS 

LE MAROIS 11, rue Le Marois 75016 PARIS 

LECOURBE 87 rue Lecourbe 75015 PARIS 

LEVIS  51, rue de Lévis 75017 PARIS 

LOSSERAND 104, rue Raymond Losserand 75014 PARIS 

MAINE 197, avenue du Maine 75014 PARIS 

MARTYRS 11, rue des Martyrs 75009 PARIS 

MOINES 30, rue des Moines 75017 PARIS 

MONTORGUEIL 88, rue de Montorgueil 75002 PARIS 

MORILLONS 75, rue des Morillons 75015 PARIS 

MOUFFETARD 112, rue Mouffetard 75005 PARIS 

OBERKAMPF 56, rue Oberkampf 75011 PARIS 

PYRENEES 218 bis, rue des Pyrénées 75020 PARIS 

RAMBUTEAU 14, rue Rambuteau 75003 PARIS 

RENDEZ-VOUS 4, rue du Rendez-vous 75012 PARIS 

ST CHARLES 110, rue Saint Charles 75015 PARIS 

ST DOMINIQUE 122, rue Saint Dominique 75007 PARIS 

BOULOGNE 52 , avenue Jean-Baptiste Clément 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

LA FERTE 26, rue des Pelletiers 77260 LA FERTE SOUS JOUARRE 

NEUILLY 23, rue Madeleine Michelis 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

ST GERMAIN 60, rue de Poissy 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

SCEAUX 65, rue Houdan 92330 SCEAUX 

VINCENNES 3, rue du Commandant Mowat 94300 VINCENNES 

 


